
 VOTRE SITUATION  
 PROFESSIONNELLE EN 2024

Chère Marie-Sophie,

Nous avons le plaisir de vous adresser  
votre Bilan Social Individuel dont l’objectif  
est de vous donner une vision synthétique, 
objective et personnalisée des différentes 
composantes de votre rémunération globale.

Nous espérons que vous trouverez dans  
ce document une information complète  
et adaptée à la bonne compréhension  
de notre politique sociale.

Toute la DRH reste bien évidemment  
à votre disposition pour toute information 
complémentaire.

Bien cordialement,

Jean DE LA FONTAINE
Directeur des Ressources Humaines

Sauf exceptions signalées, les éléments de ce document sont fournis en brut. Les montants sont arrondis à l’euro près.

VOTRE 
BILAN SOCIAL 
INDIVIDUEL
2024

 Date d’entrée : 19/06/2016

  Fonction : Chef de secteur

 Site de rattachement : Paris

 Statut : Agent de maîtrise

 Niveau : 5.30

	 Coefficient	:	08

 Taux d’activité : 100 %

Rémunération fixe 45 708 €

 Salaire de base 41 232 €
 13e mois 3 436 €
 Prime d’ancienneté 1 040 €

Épargne salariale 6 465 €

 Participation 2 869 €
 Intéressement 3 096 €
 Abondement 500 €

Rémunération variable 2 890 €

 Heures supplémentaires 300 €
 Prime d’objectifs 2 000 €
 Prime exceptionnelle 590 €

Autres éléments 2 510 €

 Avantages en nature 1 498 €
 Transport 262 €
 Logement 749 €

 VOTRE RÉMUNÉRATION GLOBALE  
 EN 2024 : 57 573 €

77 %
RÉMUNÉRATION FIXE

6 %
RÉMUNÉRATION VARIABLE

12 %
ÉPARGNE SALARIALE

5 %
AUTRES ÉLÉMENTS

Augmentation de votre salaire de base 3,5 %.

Marie-Sophie DUPOND-DURANT
39 rue Mstislav Rostropovitch
75017 Paris
France



 VOTRE PROTECTION SOCIALE VOTRE ÉPARGNE SALARIALE 
MUTUELLE
Société	vous	fait	bénéficier,	vous	et	votre	famille,	 
d’un	régime	complémentaire	frais	de	santé.	Il	est	financé	 
par Société à hauteur de 80 %. 

PRÉVOYANCE
Société	vous	fait	bénéficier	d’un	régime	de	prévoyance	 
qui vous couvre en cas d’incapacité, d’invalidité et de décès. 
Il	est	financé	par	Société	à	hauteur	de	80 %.

RETRAITE
Vous cotisez, conjointement avec l’entreprise, au régime 
général de retraite de la Sécurité sociale, aux régimes 
complémentaires ARRCO, AGIRC et au régime de retraite 
supplémentaire. En 2024 les cotisations de Société  
ont représenté 5 600 €.

 VOS AVANTAGES SOCIAUX EN 2024 

 COMITÉ D’ENTREPRISE
Société	a	financé	le	CE	à	hauteur	de	1 564 870 €  
soit 3 % de la masse salariale.

 FORMATION
Votre entreprise a consacré 2,5 % de sa masse  
salariale	à	la	formation.	Vous	avez	bénéficié	 
de 52 heures de formation.

 RESTAURANT D’ENTREPRISE
Votre entreprise a contribué à hauteur de 450 €  
pour vos repas pris au restaurant d’entreprise.

 TRANSPORT
Société vous a versé une indemnité de transport  
de 262 € pour l’utilisation de votre véhicule personnel.

 ACTION LOGEMENT
En 2024, Société a versé 870 564 € auprès  
des organismes collecteurs. Cette contribution  
vous	permet	de	bénéficier,	sous	certaines	conditions, 
de différentes aides au logement.

 MÉDAILLE DU TRAVAIL
Société	récompense	la	fidélité	de	ses	collaborateurs.	
Vous avez été décorée de la médaille d’argent  
et perçu à ce titre 1 200 €.

Ce document, de nature purement informative et sans valeur contractuelle, a été réalisé à partir d’informations détenues par la Direction des Ressources Humaines au 31 décembre 2024. 
Les informations traitées dans le présent document l’ont été dans le respect de la loi du 06/01/78 relative à l’informatique et aux libertés. Vous pouvez exercer votre droit d’accès  
aux informations qui vous concernent en vous adressant au service Ressources Humaines. 
Powered by ADDING – www.adding.fr 

VOS CONTACTS
Des questions sur mon BSI ?  

 Mon Responsable RH : Paul LECLAIR 
 Mon responsable formation : Clarisse LAVERGNE 

Pour plus d’informations, connectez-vous 
sur l’Intranet à l’adresse suivante :  
intranet.societe.com / rubrique  
« Ressources Humaines » ou contactez 
directement vos interlocuteurs à la DRH.

L’intéressement est un dispositif facultatif qui permet  
de partager avec les salariés le fruit de la performance  
de l’entreprise.

 Vous	avez	bénéficié	de	3 096 € d’intéressement.

La participation est un dispositif légal qui redistribue  
aux	salariés	une	partie	des	bénéfices	de	l’entreprise	 
qu’ils ont contribué à générer.

 Vous	avez	bénéficié	de	2 869 € de participation.


